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Foire Internationale de Clermont-Cournon 2010 
Consignes d’accès 

 
Ces consignes s’appliquent aux exposants, aux prestataires, à l’exploitant du site, et plus généralement à 
toute personne morale ou physique intervenant dans le cadre de la manifestation. 
 
Chacun ayant l’obligation de diffuser ce document et de faire appliquer ces consignes par ses préposés et/ou 
ses sous-traitants. 
 
Ce document ne se substitut en aucun cas au Règlement Intérieur de la Foire 2010, ni au Guide de 
l’Exposant. Il apporte des précisions et des compléments d’informations. 
 
1 – INFORMATIONS GENERALES 
 
LIEU Parc des Expositions de la Grande Halle 

d’Auvergne. 
  
  
DATE D’OUVERTURE AU PUBLIC 04 au 13 septembre 2010. 
  
  
HEURES D’OUVERTURE PUBLIC 10h00 – 20h00 (accès jusqu’à 22h00 le soir de la 

nocturne : le 10/09/2010) 
 Restauration : 10h00 – 21h30 (22h00 le soir de 

la nocturne : le 10/09/2010) 
  
  
HORAIRES EXPOSANTS 08h30 – 20h30 (accès jusqu’à 22h30 le soir de la 

nocturne : le 10/09/2010) 
 Restauration* : 07h00 – 24h00 

*Uniquement sur présentation du badge 
« Exposant Restauration » 

  
  
IMPORTANT Dans l’enceinte de la Foire, la vitesse est limitée 

en permanence à 15 km/h  pour tous les 
véhicules y compris pour les véhicules de 
secours et d’intervention. 

 
2 – PLAN D’ACCES  
 
L’accès de tout véhicule dans l’enceinte de la Foir e, pour quelque motif que ce soit, se fait 
exclusivement par l’entrée Exposant située à l’entr ée n°2, cf. plan. 
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3 – CONTROLE D’ACCES 
 
3.1– Généralités  

 
En période de montage (du 1 er au 3 septembre 2010) et de démontage (du 14 au 15 septembre 2010) : 
 
En conformité avec de nouvelles dispositions prises par la Fédération Foires, Salons, Congrès et Evénements 
de France (FSCEF) le 2 juillet 2010, il est mis en place des titres d’accès spécifiques pour le montage et le 
démontage, par enregistrement sur www.foire-de-clermont.com. Compte tenu du délai très court pour 
organiser une telle procédure, elle est obligatoire pour : les prestataires (et leurs sous-traitants) de 
l’organisateur ainsi que pour les exposants ayant reçu une dérogation pour un montage anticipé. 
 
Toutes les personnes doivent porter l’autocollant jaune « Accès Montage/Démontage ». 
Tous les véhicules doivent être munis de l’autocollant vert « Accès Véhicules Montage/Démontage ». Ces 
deux autocollants sont émis exclusivement  par l’organisateur.  
 
En période d’exploitation (du 4 au 13 septembre 201 0) : 
 
Toute personne, tout véhicule, pénétrant dans l’enceinte de la Foire, doit être munis d’un titre d’accès 
(« Piéton ») et/ou d’une autorisation de livraison (« Véhicule ») émis exclusivement  par l’organisateur.  
Les titres d’accès « Piéton », les autorisations d’accès « Véhicule » et les horaires correspondants sont 
précisés dans le Plan d’accréditations. 
 

3.2– Modalités d’obtention des titres d’accès et de s autorisations de livraison  
 
Les autocollants jaune et vert d’accès Montage/Démontage sont remis lors de l’arrivée sur le site, au contrôle 
d’accès de l’Entrée/Sortie n°2. 
 
Les titres d’accès « Piéton » y compris les badges Prestataires, et les autorisations d’accès « Véhicule » sont 
délivrés uniquement par le Commissariat Général de la Foire.  
 
Les demandes devront être formulées par écrit au Commissariat Général(1) selon les conditions suivantes (les 
titres d’accès et les autorisations d’accès seront à récupérer au Commissariat Général) :  
(1)Jusqu’au Vendredi 27 août de 8h30 à 12h, le Commissariat Général est au bureau de la Foire, « Parc Technologique La Pardieu », 11 
avenue Léonard de Vinci à Clermont-Ferrand. 
Dès le Lundi 30 août, le Commissariat Général est installé au Parc des Expositions de la Grande Halle d’Auvergne, dans le Hall I. Les 
horaires d’ouverture sont les suivants : 
- Lundi 30 août au Jeudi 2 septembre : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h. 
- Vendredi 3 septembre : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 20h. 
- Samedi 4 au Lundi 13 septembre : de 8h à 20h (EXCEPTIONNELLEMENT à partir de 7h30 le samedi 4 septembre et jusqu’à 22h le soir 
de nocturne). 
 

·  Pour les titres d’accès « Piéton », badges Prestata ires 
Sur demande écrite avec d’une part, la raison sociale et le numéro de stand du ou des exposants 
concernés, et d’autre part l’identité du prestataire. 
 

·  Pour les titres d’accès « Piéton », badges Organisa tion, badges Prestataires Organisation, 
badges Exploitant du Site) :  

 Avant le 23 Août 2010  avec la raison sociale, le nom, prénom, qualité et photo d’identité (fichier 
informatique) de chaque intervenant, à transmettre par email : contact@foire-de-clermont.com 

 
·  Pour les autorisations d’accès « Véhicule » :  
 Au moins 24 heures avant le(les) jour(s) d’accès  avec la raisons sociale, le nom,  prénom, et 
numéro(s)de stand(s), numéro(s) de Hall ou d’Esplanade du ou des  stand(s)livré(s), et le motif de 
l’accès du véhicule. 

 
3.3– Sortie des véhicules  

 
Des contrôles inopinés (contrôle visuel de l’habitacle et ouverture du coffre) pourront être réalisés à la sortie 
des véhicules. Dans l’éventualité d’une marchandise suspecte, une pièce d’identité pourra être demandée. 
 
En fonction de l’affluence du public en entrée et/o u en sortie, les horaires d’accès des véhicules 
pourront être décalés. 
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4 – DIVERS 
 
Seuls les titres d’accès « Piéton » et les autorisations d’accès « Véhicule » figurant au plan d’accréditation 
permettront l’accès au site de la Foire durant la période d’exploitation. 
 
Le Commissariat Général de la Foire est le seul habilité à émettre des dérogations écrites. 

 
 

 


